
Adjoint technique territorial (catégorie C) à 35h 
A pourvoir au 1er février 2024, CDD de 1 an, renouvelable 

 

 

La Communauté de Communes du Minervois au Caroux regroupe 36 communes pour 15 000 habitants. 

Parmi ses compétences, elle assure la gestion en régie de la collecte des déchets ménagers et assimilés sur 

son périmètre. 

Avancée sur la prévention et la réduction des déchets, la communauté de communes met en place la 

redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative (REOMi) au 1er janvier 2024. Dans le cadre de 

cette modification du service, la collectivité recrute un agent de collecte chauffeur – grutier. 

MISSIONS PRINCIPALES 

Sous l’autorité du Responsable de la collecte, vous serez chargé de la conduite de camions grue de 16 et 

26 tonnes. Vous procèderez à la collecte des colonnes d’emballages et d’ordures ménagères disposées sur 

le territoire communautaire, selon les tournées programmées. Vous effectuerez des remplacements sur la 

conduite d’une BOM 10t. 

ACTIVES ET TACHES RELATIVES AU POSTE 

- Conduire des camions grues 16 et 26T et collecter les points d'apports volontaires 

- Dépoter sur les sites de traitement ou de transfert 

- Laver et entretenir le véhicule, la grue et les bennes affectées à cette activité 

- Remplacer les chauffeurs ou les collecteurs sur les bennes à ordures ménagères 

- Être responsable de l'accomplissement de la tournée de collecte programmée 

- Relever les anomalies ou incidents en cours de collecte 

- Comptabiliser les tonnages collectés ou le niveau de remplissage 

- Mettre en œuvre l'ensemble des dispositifs et procédures de sécurité (notamment chantier mobile) 

- Respecter les consignes, le code de la route et le règlement de collecte 

PROFIL 

- Sens du service public 

- Aptitude à travailler en équipe 

- Sensibilité environnementale 

CONDITIONS 

- Diplômes requis : Permis PL - FIMO - FCO 

- Habilitation : CACES R.490 Grue de chargement 

- Expérience professionnelle à la conduite de PL et à l'utilisation de la grue serait un plus 
- Contrainte particulière : travail exceptionnel le week-end et les jours fériés en cas de surcharge 

d’activité 

REMUNERATION 

Selon le grille fonction publique territoriale 

Résidence administrative : Saint Pons de Thomières 

Envoyer CV et lettre de motivation avant le 15 janvier 2023 à 12h 

A l’attention de M. le Président de la Communauté de Communes Du Minervois au Caroux 

Par courrier : 16 place du Foirail, 34220 St Pons de Thomières 

Par courriel : vlefebvre@cdcmc.fr 


